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,,._ dt l'Yonne· StrYl<t du Coulritr 

DÉLIBÉRATION N°2017-078 ·1 9 OCT. 2017 

ARRIV~E 
OBJET: Action sociale en faveur du personnel communal 

En exercice : 20 
Membres 
Présents(s) : 14 
Pouvoir(s) : 4 

Absent(s) : 6 

Le neuf octobre deux mille dix-sept, à 19h30, le Conseil Municipal s'est réuni, 
sous la présidence de Monsieur Crescent MARAULT, Maire. 

Les membres présents en séance : 
Crescent MARAULT, Michel DUCROUX, Guy CASSAN, Claire GUEGUIN, Christiane 
GALLON, Christian VEILLAT, Luc EUGENE, Michel BONNOT, Martine MORETII, 
Christian BRUNEAUD, Christiane LEPEIRE, Isabelle CAMBIER, Philippe THOMAS, Sylvie 
PORTE 

Le ou les membre(s) ayant donné un pouvoir: 
Jean-François HAMELIN à Guy CASSAN, Roger BUFFAUT à Christiane GALLON, 
Bénédicte NASTORG LARROUTURE à Crescent MARAULT, Bertrand POUSSIERRE à 
Michel DUCROUX 

Le ou les membres absent(s): 
Aurore BAUGE, Jean-François HAMELIN, Roger BUFFAUT, Bénédicte NASTORG 
LARROUTURE, Bertrand POUSSIERRE, Axelle BONNIN 

Secrétaire de séance : Madame Sylvie PORTE 

Considérant les articles suivants : 

* Article 70 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale selon 
lequel : « l'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil d'administration d 'un 
établissement public local détermine le type des actions et le montant des dépenses qu'il entend 
engager pour la réalisation des prestations prévues à l'article 9 de la loi N° 83-634 du 13 ju illet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ». 
* Article 25 de la loi N° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction 
publique territoriale : les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent confier à titre exclusif la 
gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des organismes à but non lucratif ou à 
des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association. 

En retenant que le CNAS est un organisme national qui a pour objet l'amélioration des conditions de vie des 
personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles. 
À cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations : aides, secours, prêts 
sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques réduction ... (voir liste exhaustive fixée dans le règlement« les 
prestations modalités pratiques») qu'il fait évoluer chaque année afin de répondre à leurs besoins et à 
leurs attentes. 



Il est proposé aux membres du conseil municipal : 

1 °) de mettre en place une Action Sociale en faveur du personnel en adhérant au CNAS à compter du 1er 
janvier 2018 et d'autoriser en conséquent M. le Maire à signer la convention d'adhésion au CNAS. 

2°) Cette adhésion étant renouvelée annuellement par tacite reconduction, l'organe délibérant accepte 
de verser au CNAS une cotisation évolutive et correspondant au mode de calcul suivant : (nombre de 
bénéficiaires actifs indiqués sur les listes) x (la cotisation par bénéficiaires actifs) 

3°) de désigner M DUCROUX, membre de l'organe délibérant, en qualité de délégué élu notamment pour 
participer à l'assemblée départementale annuelle du CNAS. 

Délibération adoptée par 17 voix Pour et O voix Contre, Abstention : 1. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour copie conforme. 

Le Maire 

' 


